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ORDRE DU JOUR 

DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 30 MARS 2023 

 

 

I – DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE : 
 

- Rapport de gestion sur les comptes sociaux et rapport sur les comptes consolidés clos le            

30 septembre 2022, 

- Rapports des Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux de l'exercice et sur les 

comptes consolidés clos le 30 septembre 2022, 

- Rapport du Conseil d'administration sur le gouvernement d’entreprise prévu à l'article           

L. 225-37 du Code de commerce, 

- Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles 

L. 225-38 et suivants du Code de commerce, 

- Rapport du Conseil d’administration concernant le programme de rachat d’actions,  

- Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 30 septembre 2022, et quitus aux 

administrateurs, 

- Approbation des charges non-déductibles, 

- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 30 septembre 2022, 

- Affectation du résultat de l'exercice clos le 30 septembre 2022, 

- Examen des conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce, 

- Nomination d’un nouveau Commissaire aux comptes titulaire suite à l’expiration du mandat 

de la société Ernst & Young et autres,  

- Autorisation à donner au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, de faire 

racheter par la Société ses propres actions conformément aux dispositions des articles            

L.22-10-62 et suivants du Code de commerce, 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

 

II - DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE : 

 

- Rapport des Commissaires aux comptes réalisé en application des dispositions de l'article          

L. 22-10-62 du Code de commerce, 

- Délégation à donner au Conseil d’administration en vue de réduire le capital par annulation 

d’actions rachetées par la Société dans le cadre du dispositif de l’article L. 22-10-62 du Code 

de commerce, 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 


